
Zone d'habitation de très faible densité A 15 LAT

secteurs A1, A2, A3, A4

Zone d'habitation de très faible densité B 15 LAT

Zone de verdure A 15 LAT

Zone de verdure B 15 LAT

Zone de desserte 15 / 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée A 16 LAT

Zone agricole protégée B 16 LAT

Zone agricole protégée C 16 LAT

Zone viticole protégée 16 LAT

Zone de protection de la nature et du paysage 17 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Aire forestière 18 LAT (à titre indicatif)
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Périmètre d'implantation des constructions

Nombre de m2 [SP] constructiblesXXX m2

Contenus superposés

N° Nom Approbation

Plan d'affectation légalisé

1 Plan partiel d'affectation 25.11.2002
"Zone du village - secteur ouest"

2 Plan de quartier 01.08.1993
"Hameau de Saint-Bonnet" 31.05.2010

3 Plan d'extension cantonal n° 27 20.08.1946

Région archéologique

IVS d'importance nationale, avec substance

Espace réservé aux eaux

Secteurs de restrictions liés aux dangers naturels

Monument culturel

Itinéraire pédestre

Parcelle concernée par l'art. 3.4 bis du règlement du PACom

Parcelle concernée par l’art. 3.12 du règlement du PACom
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